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Les régions de France métropolitaine

 

 
 
 

 

 

La région Île-de-France, représente seulement 9 % 
des personnes tuées en métropole, mais, 
concentre 30 % des accidents corporels et 31 % des 
blessés, pour 19 % de la population. 

Risque, rapporté à la population 
Sur 2018-2022, la moyenne des personnes tuées par 
million d’habitants en France métropolitaine est de 
46. Ce nombre varie d’une région à une autre. 2 
régions sur 13 ont un taux inférieur à la moyenne, Île-
de-France (23), Hauts-de-France (41). 3 régions ont 
un taux supérieur à 58, Centre-Val de Loire (59), 
Bourgogne-Franche-Comté (70) et La Corse (82).  

La mortalité par million d’habitants varie également 
entre les régions selon les tranches d’âges : 
− Pour les 65 ans et plus, elle est très élevée en 

Bourgogne-Franche-Comté (85), Corse (93) et 
faible en Île-de-France (31). 

− Pour les 25-34 ans, elle s’établit à 61 en France, 
mais s’élève à 99 en Bourgogne-Franche-Comté et 
à 88 en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

− Pour les 18-24 ans, la mortalité par million 
d’habitants s’élève à 219 en Corse et baisse à 40 
en Île-de-France. 

Sur une période de 5 ans, la gravité moyenne 
enregistrée en France est de 5 (tués pour 100 
blessés), celle-ci varie également entre les régions : 
− 3 régions avec une gravité basse : l’Île-de-France 

(1) ; Provence-Alpes-Côte d’Azur (4), La Corse (4); 
− 4 régions avec des valeurs plus élevées :  Pays de 

la Loire et Hauts-de-France (7), Occitanie (8) et 
Bourgogne-Franche-Comté (10). 

Types d’accidents 
Les pratiques de mobilité étant différentes d’une 
région à l’autre, la répartition des personnes tuées 
selon le mode de déplacement varie fortement. 
− La part des piétons parmi les personnes tuées est 

de 14 % en France et varie de 5 % en Occitanie à 
27 % en Île-de-France. 

− La part des cyclistes parmi les personnes tuées 
est de 7 % en France et varie de 1 % en Corse à 
9 % en Bretagne. 

− Les usagers de 2RM représentent 23 % des 
décès. Ils sont fortement représentés parmi les 
personnes tuées en Corse et en PACA 
(respectivement 34 % et 37 %). Les régions 
Auvergne-Rhône-Alpes, PACA et Île-de-France 
regroupent 29 % des 2RM décédés en France. 

34 % des personnes tuées le sont dans un accident 
impliquant un usager en trajet domicile-travail ou 
professionnel. Ce taux est élevé en Île-de-France 
(46 %) et bas en Corse (13 %). 

L’alcool et/ou les stupéfiants sont impliqués dans 
42 % des décès en France métropolitaine. Ce taux 
varie entre 48 % en Pays de la Loire à 38 % en 
Bourgogne-Franche-Comté. 
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